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1. Commission de l’enseignement supérieur – mercredi 4 juillet 2007

(version provisoire)

Question de Mme Caroline Persoons à Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internationales, relative à la « formation en bandagisterie, orthèse et prothèse »

Mme Caroline Persoons (MR). – Madame la ministre, nous posons régulièrement des questions, à Mme Arena ou à vous-même, sur des secteurs qui souhaitent recruter du personnel mais qui ne trouvent pas des candidats adéquatement formés. J’ai rencontré récemment des responsables de sociétés, et aussi d’une école, travaillant dans le secteur de la bandagisterie, orthèse, prothèse. Ce secteur est important pour la réhabilitation des malades et des personnes handicapées. Ces entreprises travaillent  quotidiennement avec les handicapés afin de favoriser leur autonomie.

Cette profession requiert non seulement une approche manuelle, mais aussi des connaissances intellectuelles et sociales, ainsi qu’une formation tout à fait particulière. Il y a pénurie d’ouvriers qualifiés et de personnes diplômées de l’enseignement supérieur. Seule la section ISEK de la Haute École Paul-Henri Spaak organise, depuis quelques années, un enseignement de bachelier en bandagisterie, orthèse et prothèse, axé sur une formation paramédicale. Or, trop peu d’étudiants choisissent cette voie. Cette année, seulement quatre ou cinq jeunes seront diplômés alors qu’il en faudrait au moins le double pour répondre aux demandes du secteur.

Des mesures sont-elles prises pour mieux faire connaître ce baccalauréat ? Il s’agit d’une école du réseau de la Communauté française. Des actions d’information et de publicité complémentaires peuvent-elles être envisagées ?

Par ailleurs, l’ISEK manque de locaux équipés pour cette formation. De plus, les cours sont dispensés sur trois sites – à l’Hôpital Brugmann, avenue Schaller et sur le campus de l’ISIB. Les conditions ne sont donc pas optimales. Le regroupement des cours près d’un hôpital – je pense au CTR ou à Erasme – est-il prévu ? Enfin, le secteur demande qu’une maîtrise puisse prolonger ce baccalauréat. Une collaboration avec une université est-elle en projet ?

Mme Marie-Dominique Simonet, viceprésidente et ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internationales.

– Avant tout, je vous remercie pour la clarté de votre question relative à la formation en haute école des bacheliers en bandagisterie, orthésiologie et prothésiologie. Les représentants des milieux professionnels rencontrés par mes collaborateurs au cours de l’année 2006 avaient déjà manifesté leur souci lié au nombre très réduit d’étudiants inscrits dans cette section, situation contradictoire par rapport à la demande des entreprises. Cette formation ne constitue pas un cas isolé : en effet, d’autres professions connaissent un manque de diplômés. J’en veux pour preuve le nombre important de questions qui me sont posées à ce sujet et qui portent sur les ingénieurs civils ou industriels, les infirmières, les enseignants dans certains secteurs et, en général, les carrières scientifiques. Les milieux professionnels touchant à ces catégories se manifestent régulièrement. Pourquoi alors n’en est-il pas de même pour les bandagistes, orthésiologues et prothésiologues ? De fait, ces professions paraissent encore trop méconnues du grand public. Il serait sans doute judicieux – et je pourrais le suggérer – d’associer la Haute École Spaak aux milieux professionnels et au ministère de la Santé pour organiser des campagnes d’information. D’ailleurs, il en existe peut-être déjà, mais qui méritent d’être renforcées afin de mieux faire connaître ces métiers aux jeunes en quête d’une idée d’orientation en études supérieures.

La Communauté française, quant à elle, a prévu un budget d’un pour-cent de l’allocation annuelle globale des hautes écoles qui est destiné à la publicité. Nous avons eu des débats à ce sujet afin de ne pas tomber dans l’excès. C’est une possibilité de mieux faire connaître ces sections. Vous m’interrogez aussi sur le manque de locaux et les difficultés inhérentes à ce problème.

D’abord, comme vous le savez, les bâtiments ne relèvent ni de la compétence de la ministre-présidente, ni de la mienne. Ensuite, je dois vous faire part de mon étonnement : au moment où la Haute École Spaak avait sollicité la programmation de cette formation, elle était tenue, à l’instar de tout établissement  d’enseignement qui introduit pareille demande d’ouverture, de signaler les moyens dont elle disposait et d’en attester la suffisance. C’est le processus normal.

Ainsi, la Haute École Spaak mentionnait que vu la juxtaposition des deux catégories, paramédicale et technique, elle disposait d’une infrastructure adaptée à la recherche, de laboratoires et d’une technologie de pointe. Elle notait également que les locaux utilisés seraient ceux de l’ISEK et qu’elle utiliserait les laboratoires de l’ISIB. De plus, elle signalait que la plupart des étudiants de l’ISEK réalisaient leurs stages à l’Hôpital Brugman – comme prévu – et au Centre de traumatologie et de réadaptation ; que ce dernier disposait d’ateliers, matériels, outillages nécessaires à la confection et à l’adaptation de prothèses et d’orthèses. Ainsi, à l’époque, la Haute École Spaak exprimait clairement qu’elle disposait des moyens, des locaux et bâtiments, ainsi que du matériel. La situation aurait-elle à ce point changé aujourd’hui ?

Je m’en étonne quelque peu. En ce qui concerne la demande de masters, cette année, la HE a introduit une demande de master en ergothérapie ; elle serait également accessible, entre autres, aux bacheliers en bandagisterie, orthésiologie et prothésiologie. Cependant, à ce jour, je n’ai pas encore pris de décision concernant les demandes de programmation puisque je ne dispose pas encore de tous les éléments indispensables à la prise d’une telle décision. Néanmoins, je puis vous assurer que cette demande, tout comme d’autres, sera examinée avec la plus grande attention.

Mme Caroline Persoons (MR). – On me fait part d’un manque de locaux équipés ainsi que de la nécessité de procéder à de nouveaux investissements dans de nouvelles machines. Les entreprises investissent beaucoup mais elles manquent de relais. Je note qu’aucune décision n’a été prise quant aux cours des masters. Je ne peux que vous encourager à renforcer la publicité pour cet enseignement.
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(version provisoire)

Question de Mme Caroline Persoons à Mme Marie Arena, ministre-présidente chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale, relative à la « formation en bandagisterie, orthèse et prothèse »

Mme Caroline Persoons (MR). – Madame la ministre-présidente, des questions sont régulièrement posées à propos des difficultés que rencontrent certains secteurs pour trouver du personnel formé.

J’aimerais attirer votre attention sur un secteur peu médiatisé et sans doute peu connu, la « formation en bandagisterie, orthèse et prothèse », mais qui pourtant exerce un travail quotidien avec les écoles d’enseignement spécialisé de type 4 et avec l’ensemble du secteur hospitalier, permettant ainsi la réhabilitation des malades et des personnes handicapées qui acquièrent de ce fait une plus grande autonomie.
Cette profession requiert une formation particulière, une approche manuelle, activée par des connaissances intellectuelles et sociales. Dans l’enseignement supérieur, seule la Haute École Paul-Henri Spaak organise cet enseignement. Je viens d’adresser une question portant sur ce point à la ministre Simonet mais un problème de formation se pose pour les ouvriers qualifiés. Des sociétés recherchent quotidiennement du personnel qualifié. Étant donné qu’aucune école secondaire ne forme à cette discipline, tant à Bruxelles qu’en Wallonie, les sociétés engagent du personnel et essaient de le former, souvent sans succès. La création d’une section « bandagisterie, orthèse et prothèse » dans l’enseignement secondaire s’impose donc. La Communauté flamande a acquis, au fil des ans, une brillante expérience à ce niveau-là et des projets se sont dessinés pour essayer de mettre en place une collaboration avec la Communauté flamande, notamment avec l’Athénée de Renaix, mais sans succès semble-t-il. Cette question a-t-elle été abordée dans le cadre des formations offertes en Communauté française ? Quelle réponse pouvez-vous apporter à un secteur qui recherche du personnel ? Quelle collaboration pouvez-vous mettre en place tant au niveau des machines nécessaires qu’à celui de l’enseignement à prodiguer ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale. – Je n’ai jamais été saisie d’une demande formelle d’organisation de ces cursus dans l’enseignement secondaire. Je vais donc me renseigner. Vous parlez d’un projet de collaboration avec la Flandre. Si vous me donnez les coordonnées exactes de l’école concernée, je pourrai vérifier jusqu’où cette expérience pilote a été menée. Par rapport à la demande que vous formulez, je pense que l’enseignement de promotion sociale ( dont une des missions est de répondre aux besoins émanant des entreprises ) est susceptible  d’apporter une réponse plus rapide aux besoins de ce secteur en particulier.

Des conventions peuvent en effet être conclues entre un acteur socio-économique et un établissement de promotion sociale qui seraient intéressés par cette organisation. Dans ce cadre, le financement du projet est à convenir entre les partenaires, c’est-à-dire le secteur socio-économique et la promotion sociale. Il est soit entièrement à charge de l’un d’eux, soit pris en charge à raison de 50 % chacun.

Beaucoup de projets se déroulent actuellement en collaboration avec les représentants de la promotion sociale. Il serait utile que le secteur le plus concerné nous interpelle afin que nous puissions organiser un groupe de travail avec les représentants de la promotion sociale et avoir ainsi une offre de service, tous réseaux confondus, dans ce domaine. 

Si un accord était conclu, il conviendrait de définir les finalités et le contenu de la formation en respectant les procédures en vigueur. Les exigences d’approche manuelle activée par des connaissances  intellectuelles et sociales que vous évoquez seront alors examinées dans ce contexte.

Telle est la procédure mise en place lorsqu’il y a offre de service en matière de promotion sociale.

Vous soulevez aussi la question des équipements et des technologies nécessaires à un apprentissage performant. J’imagine aisément qu’une entreprise impliquée dans le processus mettra volontiers ses installations à la disposition des apprenants, par exemple durant des périodes de stage. 

Un groupe de travail pourrait là aussi s’organiser, mais nous n’en avons jamais été saisis. Peut-être le secteur professionnel concerné devrait-il pouvoir nous formuler une demande précise afin que nous puissions réunir les acteurs de l’enseignement concernés.

Mme Caroline Persoons (MR). – La voie de la promotion sociale peut sans doute rapidement répondre aux besoins du secteur concerné. Il faudrait également prévoir quelque chose au niveau de l’enseignement secondaire. Des échanges de courrier remontant à septembre 2006 ont eu lieu entre le secteur professionnel et le ministère de la Communauté concerné.

Je tâcherai de vous envoyer les coordonnées du secteur professionnel intéressé, car la demande existe et il y a lieu d’y répondre.
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